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Entrée P1

Autorisée uniquement aux passagers

File d’attente piéton 
sur la 4e voie de dépose minute
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Entrée 2 Sortie

Veuillez limiter le nombre de vos accompagnants

COVID-19 :
GSEZ Airport  
protège votre santé

Pour lutter contre la propagation du COVID-19 et garantir votre sécurité  
lors de votre voyage, GSEZ Airport met en place les mesures exceptionnelles suivantes :

Avis aux passagers des vols nationaux et internationaux

 - Présentation d’un test à la Covid-19 négatif datant de 5 jours maximum 
 - Port du masque obligatoire

Fermeture du Hall public aux visiteurs

 - Accès autorisé au Terminal uniquement aux passagers 
 - Contrôle des entrées et  sorties par des agents de la Police
 - Mise à disposition d’une voie de dépose-minute marquée au sol, consacrée aux files d’attente 
 - Désinfection et contrôle de la température à l’entrée de l’aéroport

➤  Afin de respecter les mesures sanitaires, le temps de traitement des formalités liées au départ sera 
prolongé. Nous vous prions de vous présenter à l’aéroport trois heures avant l’heure prévue de 
décollage pour voyager sereinement. 

➤ Notez qu’une fois l’enregistrement effectué, vous ne pourrez plus quitter le terminal. 

Les mesures exceptionnelles ont pour but de favoriser le respect des gestes barrières afin de protéger 
tous les passagers.  Il est donc demandé à tout un chacun de bien vouloir les suivre scrupuleusement.

Nouvelles  
mesures  

pour voyager  
en toute sécurité  

à l’aéroport

Mise à disposition  
de distributeurs de
gels hydroalcooliques
tout au long du circuit 
passager

Contrôle 
de la température
des personnes
arrivant à l’aéroport

Port du masque
obligatoire 

Nettoyage et désinfection régulière

 - De l’ensemble des zones parcourues par les passagers 
 -  De tous les points de contact des passagers (borne 

parking, chariots à bagages, sièges, bacs à bagage)

Réaménagement de tout le parcours du passager 
pour garantir une distanciation sociale d’au moins 
1 mètre entre usagers

 -  Marquage au sol dans les files d’attente  
pour respecter la distanciation physique 

 -  Installation de plexiglass de protection aux comptoirs 
d’enregistrement 

 -  Obligation d’un siège vide entre deux passagers 
en salle d’attente

 -  Embarquement par zone : Veuillez rejoindre votre file 
d’attente lorsque votre zone est annoncée 


